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tg de Pirae 
POLYNÉSIE FRANÇAISE TAHITI 

Cachet S.A.I.D.V. 

Subdivision Adminis 

N° / I D V l 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CÔNiSblL MUNICIPAL ' 
DELIBERATION N° 029/2017 DU 30 MARS 2017 
Portant approbation du budget primitif du service public de l'eau (budget annexe) pour l'exercice 
2017. 

Date de convocation ; 24 mars 2017 

Date d'affichage : 24 mars 2017 

Date d'affichage du compte-rendu : 
31 mars 2017 
Date d'affichage de la présente délibération : 

0 R AVR. 2017 
Résultats des votes : 

La délibération est ado 

VOTANTS 3 1 
POUR 3 1 
CONTRE 00 
ABSTENTION ! 0 0 

ptée à l'unanimité. 

L'an deux mille dix-sept, le trente mars, le Conseil municipal, 
légalement convoqué, s'est réuni à la mairie en séance publique sous 
la présidence de Monsieur Edouard FRITCH, le maire. 

Conformément à l'article L.2121-15 du Code général des Collectivités 
Territoriales, il a été procédé à la nomination des secrétaires de 
séance. 

Madame Yvette LICHTLE et Madame Eliane LECHENE, ont été 
désignées pour remplir cette fonction. 

I ELUS EN EXERCICE 33 
I PRESENTS 18 
! PROCURATION 13 

M. Edouard FRITCH 
Mme Yvette LICHTLE née BOHL 
M. AbelTEMARII 
Mme Marie Madeleine MAO 
M. Félix ATEM 
Mme Lorraine HUNTER née MO TAM PO 
M. Heimana TAURAA 
Mme Eliane LECHENE née LAUZUN 
M. Yvonnick RAFFIN 
Mme Yvannah TIXIER née POMARE 
M. Jean CHICOU 
Mme Miriama MACE 
M. Jean-Claude PAQUIER 
Mme Doris RAUFEA née DROLLET 
M. Léon MAKE 
Mme Maire SVARC 
M. Christophe TAURAATUA 
M. Samuel MOO SUNG 
M. Maono TERE 
M. Christophe TEAO 
Mme Riveta URAHUTIA 
M. Milton PARAUE 
Mme Taiana TEPU née THUNOT 
Mme Turere FOLIAKI née BAMBRIDGE 
Mme Rosana TEHOIRI 
M. Kapo MOU KAM TSE 
Mme Keehi WONG 
Mme Raiarii TETOOFA 
M. Irvine Tekohututoua PARO 
Mme Béatrice VERNAUDON 
Mme Maiana BAMBRIDGE 
M. Théodore TETUAETARA 
Mme Thilda HAREHOE née GARBUTT 
TOTAL 

Présent 
X 
X 
X 

X 
X 
X 

X 
X 

X 

X 
X 
X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 
18 

Absent 

X 

X 

X 

X 

X 

X 
X 
X 

X 

X 
X 
X 
X 

X 

X 

15 

Procuration à 

Lorraine HUNTER 

Abel TEMARII 

Miriama MACE 

Samuel MOO SUNG 
Milton PARAUE 
Thilda HAREHOE 

Yvette LICHTLE 

Heimana TAURAA 
Maire SVARC 
Doris RAUFEA 
Yvannah POMARE 

Maiana BAMBRIDGE 

Irvine PARO 

13 procurations 

Délibération n° 029/2017 du 30 mars 2017 portant approbation du budget primitif du service public de l'eau (budget annexe) pour l'exercice 2017. 



POLYNESIE FRANÇAISE REPUBLIQUE FRANÇAISE 

VILLE DE PIRAE Liberté • • Eg.iliti: Fraternité 

DELIBERATION N° 029/2017 DU 30-03-2017 
Portant approbation du budget primitif du service public de l'eau (budget 
annexe) pour l'exercice 2017. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE PIRAE 

VU la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004, complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

VU le code général des collectivités territoriales applicable en Polynésie française ; 
VU l'arrêté n° 173/AA du 30 janvier 1965 instituant la commune de Pirae ; 
VU l'instruction relative à ia nouvelle comptabilité budgétaire M14 ; 
VU la délibération n° 20/2011 du 1er juin 2011 approuvant la mise en place d'un budget annexe 

du service public de l'eau à compter de l'exercice 2011 ; 
VU la délibération n° 21/2011 du 1er juin 2011 portant création de la régie de l'eau ; 
VU les explications fournies par Monsieur le Maire ; 

Exposé des motifs : 

Après une présentation de la note de synthèse, il vous est proposé d'adopter ie budget primitif du 
service public de l'eau (budget annexe) pour l'exercice 2017. 

Tel est donc l'objet du projet de délibération joint au présent rapport, soumis à l'approbation des 
membres du conseil municipal. 

Après en avoir délibéré en sa séance du 30.03.2017 ; 

Délibération n° 029/2017 du 30 mars 2017 portant approbation du budget primitif du service public de l'eau (budget annexe) pour l'exercice 2017. 



Article 1 e r 

ADOPTE : 

Le budget primitif du service public de l'eau (budget annexe) pour l'exercice 2017 est 
adopté tel que proposé, équilibré tant en dépenses qu'en recettes, voté au niveau du 
chapitre pour les sommes suivantes : 

Section 
Fonctionnement 
Investissement 

Total 

Dépenses 
34 940 000 

188 135 463 
223 075 463 

Recettes 
34 940 000 

188 135 463 
223 075 463 

Article 2 : La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux (2) mois à compter de sa publication et de 
sa réception par le représentant de l'Etat. 

Article 3 : Le Directeur général des services et le Chef du service des ressources sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de ia présente délibération qui sera 
enregistrée, communiquée partout où besoin sera. 

Pour le Maire empêché, 

Mme Yvette LICHTLE 
1er adjoint au Maire 

Le.... 

Acte rendu exécutoire après envoi à la Subdivision administrative 

Û3-.AVR, 2(117 et publication du Q.5..AYH..2.Q.1Z. 

Délibération n° 029/2017 du 30 mars 2017 portant approbation du budget primitif du service public de l'eau (budget annexe) pour l'exercice 2017. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

BUDGET ANNEXE DE L'EAU (1) 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE DE PIRAE (2) 

Numéro TAHITI: 007260 

POSTE COMPTABLE DE LA TRESORERIE DES ILES DU VENT, DES AUSTRALES ET DES ARCHIPELS 

M14 

Budget Primitif (3) 

voté par nature 

Année 2017 

(l)IndiquEr la natme juridique elle nom de la collectivité ou de rétablissement (commune, CCAS, EPCI, syndical mixte, e t c . ) ; 
(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes 
(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe 

1- 1 



Sommaire 

C - Autres cléments d'informations 
Cl - Etat du personnel 
C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (4) 
C3.1 - Liste des organismes de regroupement auxquels adhère ia commune ou l'établissement 
C3.2 - Liste des établissements publics créés 
C3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe 
C3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe 
D - Décisions en matière des taux de contributions directes - Arrêté et signatures 
Dl - Décisions en matière de taux de contributions directes 
D2 - Arrêté et signatures 

(1) Cette présentation est obligatoire pour les commune; de 3S00 habitants et plus (ail. L. 2312-3 du CGCT), les groupemements comprenant au moins une 

conunune de 3500 habitants et plus (art R 5211-14 du CGCT) et leurs établissement publics. Elle n'a cependant pas à être produite par les services et 

activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative. 

(2) Cet étal ne peut être produit que par les communes dont la population est antérieure R 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l'eau 
potable et d'assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (nrt L. 2221-11 du CGCT), 
(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM el assurant au 
moins lo collecte des déchets ménagers (art L 2313-1 du CGCT). 
(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3500 habitants et plus (ail L 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une 

commune de 3500 habitants et plus (art L.921 l-3t» duCUCT. JUt 1,3/11-1 LUI. l ) et leurs etauiissements puoncs, 
(5) Si la commune ou l'établissement décide d'attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l'article L 2311-7 du CGCT 

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier "Informations générales" annexé à l'arrêté n° NOR : 1NTB1237'I02A, relatif 
au cadre budgétaire et comptable applicable aux associations syndicales autorisées. 
(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l'exercice ay au litre du détail des 
comptes de bilan. 

Préciser, pour chaque annexe, si l'état est sans objet le cas échéant. 
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98736 Commune de Pirae 
BUDGET 

ANNEXE DE L'EAU 

I - INFORMATIONS GENERALES 
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES 

In formations statistiques 

Population totale (colonne h du recensement INSEE) 

Nombre de résidences secondaires (article R.2313-1 in fine ) 

Nom de l'EPCI a fiscalité propre auquel la commune adhère : 

Valeurs 

14 129 

60 

0 

^^^^^^Um^^^^^^^^^^^^mS^n 

Potentiel fiscal et financier (1) 

Fiscal 

, _ 

Financier 

Valeurs partial), 

(population DGF) 

Moyennes nationales du potentiel financier 

par habitants de la strate 

Informations financières - ratios (2) 

i 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

Dépenses réelles de fonctionnement/population 

Produit des impositions directes/population 

Recettes réelles de fonctionnement/population 

Dépenses d'équipement brut/popuiation 

Encours de dette/population 

Dotation globale de fonctionnement / population 

Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 

Dépenses de fond, et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 

Dépenses d'équipement- brut/recettes réelles de fonclionnement (2) 

Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 

Valeurs 

1 270 

0 

2 291 

12 636 

1 430 

0 

50,3% 

75,8% 

551,7% 

62,4% 

Moyennes nationales de la strate (3) 

eSïïEÉ&ïïgaDans l'ensemble des tableaux, les cases grisées nedoivenl pas cire remplies. 
S§j;S«=r?'->-î 

(1) H s'agit du polenliel fiscal cl du polenliel financier définis à l'article L 2334-4 du code généra! des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de l'exercice N-l établie sur la 
base des infottnalionsN-2 (transmise par les services préfectoraux). 

(2) Les ratios 1 à 6 sont tibiigatoires pour les communes de 3 500 habitants ef plus el leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d'une fiscalité propre- comprenant au moins une 
commune de 3 Sût) habitants et plus. 

Les iatios 7 à 11 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants el plusel leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dntésd'une fiscalité propre comprenant au inoins une 
commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L.2313-I.L. 2313-2, R.2313-1, R.2313-2 et R.5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les EPCÎ non dolés d'une (iscalilé propre et les syndicats mixtes 
associant exclusivement des communes et des EPCF, il conviendra d'appliquer les ralios prévus respectivement par les articles R.2313-7, R_S2H-lSelR_5711-3duCGCT. 

(3) Il convicnl d'indiquer les moyennes de la calégorie de l'organisme en cause (commune, communaule urbaine, communauté d'agglomération.., ) el les sources d'où sont tirées les infûriiiatianî (slatisliques de 
la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s'agit des moyennes de la dernière année connue. 

(4) Le CMPF élargi est applicable aux communes appartenant àunEPCIàfisealité propre 
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I - INFORMATIONS GENERALES 
M O D A L I T E S D E V O T E D U B U D G E T 

l - L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature : 
- au niveau (I) du chapitre pour la section d'investissement. 
- sans (2) les programmes d'équipement. 
- au niveau ( 1 ) du chapitre pour la section de fonctionnement. 
- avec (3) vote formel sur chacun des chapitres. 

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article â article est la suivante : 

II — En l'absence de mention au paragraphe 1 ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d'investissement, sans chapitre de 
dépense « opération d'équipement ». 

III - Les provisions sont (4) semi- budgétaires. 

IV - La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s'effectue par rapport à la colonne du budget (5) primitif de 
'exercice précédent, 

V — Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-l après le vote du compte administratif N- l . 

(t) A compléter par « du chapitre » ou « de l'article ». 
(2) Indiquer 'avec' ou 'sans' les chapitres d'opérations d'équipement 
(3) indiquer 'avec' ou 'sans' vote formel 
(4) A compléter par un seul des deux choix suivants 

- semi-budgétaires (pas d'inscription en recette de la section d'investissement), 
-budgétaires (délibération n° du ). 

(5) Indiquer 'primitif de l'exercice précédent' ou 'cumulé de l'exercice précédent' 
(6) A compléter par un seul des trois choix suivants : 

- sans reprise des résultais de l'exercice N-l 
- avec reprise des résultats de l'exercice N-l après le vote du compte administratif N-l 
- avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-l 

4-1 



II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET 
1 VUE D'ENSEMBLE 

II 
Al 

FONCTIONNEMENT 

1 V 
O 

T 

i E 

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES 

AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1) 

DEPENSES DE LA 

SECTION 

DE FONCTIONNEMENT 

34 9-IOOOD 

RECETTES DE LA 

SECTION DE 

FONCTIONNEMENT 

34 563 743 

R 

E 

P 

O 

S 

T 

S 

RESTES A REALISER (R,A,R) DE | 

L'EXERCICE PRECEDENT (2) 1 

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 

REPORTE (2) 

0 

0 

(si déficit) 

0 

376257 

(si excédent) 

TOTAL DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT (3) 34 940000 | 34 940 000 

INVESTISSEMENT 

V 

o 
T 

E 

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1) VOTES 

AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y compris 

le compte 1068) 

DEPENSES DE LA 

SECTION 

D1 INVESTISSEMENT 

168 700 000 

RECETTES DE LA 

SECTION 

D'INVESTISSEMENT 

49 54 0 756 

R 

E 

P 

O 

R 

T 

S 

RESTES A REALISER (R.A.R) DE 

L'EXERCICE PRECEDENT (2) 

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT REPORTE (2) 

19 435 463 

0 

(si solde négatif) 

9 585 426 

129 0B9 281 

(si solrjc positif) 

TOTAL DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT (3) 188 135 463 188135 463 

TOTAL 

TOTAL DU BUDGET (3) 223 075 463 2Z3 075 463 

(1) Au budget primitif, les crédits votés corrttpondent aux crédits volés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modincatives et 
le budget supplémentaire, tes crédits volés correspondent aux crédita voles lors de l'étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement volés 
lois du même exercice. 
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vole du compte administratif, soil en cas de repriie 
anticipée des résultats. 
Les restes 6 réaliser At U section do faneiionnernent correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles 
qu'elles lessorr/nt Ae la comptabilité des engagements cl en reeeltes, auxtecetlcs certaines n'ayant pas donné lien b rémission d'un titrée! non 
rattflchécs {R. 231U t du CGCT). 
Les restes àréaliser de iBScciiond'inveslissemcnt correspondent en dépenses, aux.dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice 
précédent tell ci qu'elles ressorteni de ia comptabilité dis engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lien à l'émission d'un titie au 
i illZ de l'exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT). 
(3) Total de te section de fonctionnement = RAR + lésuilat KpflHé + crédits de fonctionnement votés. 
Total de la section d'investissement = RAK + solde d'cxéralionreporté+crédits d'investissement votés. 
Total du budget=Total de lu section de foncfionnemeuH-Toial de la section d'investissement, 
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II 
SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES A2 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Chup. 

011 
012 

Libelle 

Charges à caractère général 
Charges de personnel et frais assimilés 

Total des dépenses de gestion courante 

66 
67 
68 

Charges financières 
Charges exceptionnelles 
Dotations provisions semi-budgèlnires (4) 

Totnl des dépenses réelles de fonctionnement 

Pour mémoire 
Budget précédent 

(D 

250 000 
5 550 000 

5 800 000 

1 000 000 
3 000 000 

0 

9 800 000 

Restes à rcRliserN' 
1(2) 

0 
0 

0 

0 
0 

0 

Propositions 
nouvelles 

3 110 000 
9 030 000 

12 140 000 

800 000 
3 000 000 
1000 000 

17 940 000 

V O T E (3) 

3 110 000 
9 030 000 

12 140 OOD 

800 000 
3 000 000 
2 000 000 

17 940 000 

TOTAL 

(= RAR+vote) 

3 110 000 
9 030 000 

12 140 000 

800 000 
3 000 000 
2 000 000 

17 940 000 

023 
042 

Virement à la section d'investissement (5) 
Opérai0 ordre transfert entre sections (5) 

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 

HZ TOTAL 

7 000 000 
10 200 000 

17 200 000 

-»."^{? 

W^ÊIÊÊ^SÊ, 
27 000 000] 0 

6 600 000 
10 400 000 

17 000 000 

34 940 000 

6 600 000 
10 400 000 

17 000 000 

34 940 000 

6 600 000 
10400 000 

17 000 000 

34 940 000] 

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)][ 

LZ TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 34 940 000 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Clinp. 

75 

Libellé 

Autres produits de gestion courante 

Totnl des recettes de gestion courante 

77 Produits exceptionnels 

Total des recettes réelles de fonctionnement 

Pour mémoire 
Budget précédent 

(D 

O 

0 

24 500 000 

24 500 000 

Restes fi réaliser N 
1(2) 

0 

0 

0 

0 

Propositions 
nouvelles 

500 000 

500 000 

31 863 743 

32 363 743 

V O T E (3) 

500000 

SOOOOO 

31 863 743 

32 363 743 

TOTAL 

(= RAR+vote) 

500 000 

500 000 

31 863 743 

32 363 743 

042 Opérai" ordre transfert entre sections (5) 

Total des recettes d'ordre de fonctionnement 

2 500 000 

2500 000, 

^ransss 
S É R U Ê ^ ® 

2200 000 

2 200 000 

2 200000 

2 200 000 

2 200 000 

7. 200 OD0 

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)][ 376 257 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULF.ES][ 34 940 000 

AUTO FINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE AU 
PROFIT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT (6) 

Pour information : 
| Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant a l'excédent des 

recettes réelles de Conctionucmctit suc tes dépenses licites de fencrionnemen/. Il sert à fînjnccr le 

[remboursement du capital de la detic et les nouveau* investissements de In commune ou de 

l'clablissemcnt. 

14 800 000 

(1) Cf. .Modalités de vole I-B 
(2) Inscrire en eus de reprise des résultais de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée dcsrésullats). 
(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles. 
(4) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgetaircs. 
(5) DF 02) -RI 021 ; Dl 040 = Rl: 042 : RI (141) •= DF 042 ; D/041 - RI 041 ; DF 04) = RF 04). 
(6) Solde de l'opération DF013 * DF042-RFO42 ou solde de l'opération RI 021- RI 040 - Dl 040. 
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U - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II 
SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES A3 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

Cliap. 

20 

23 

Libellé 

Immobilisations incorporelles (sauf 204) 

Immobilisations en cours 

Total dcsdÉpcmesd'équlpement 

16 Emprunts et dettes assimilées 

Total des dépenses financières 

45, „1 iTolnl des opÉ, pour complu de tiers (ï) 

jj Total des dépenses réelles d'investissement 

four mémoire 
Budget précédent 

(1) 

0 

64 000 000 

64 OOO 000 

6 500 000 

6 S0Q 000 

0 
70500 000 

Restes ii réaliser N-
1(2) 

0 

19 435 463 

19 435 463 

0 

0 

0 
19 435 463 

Propositions 
nouvelles 

5 100 000 

154 000 000 

159100 000 

& 600 000 

6f>ÛO0flO 

0 

165 700 000 

VOTE (3) 

5100000 

154 000000 

159100 000 

6 600 000 

e 600000 

0 

165700 000 

TOTAL 

(=TIAR+Yatc) 

S 100 ÛOO 

173 435 463 

178 535 463 

6 600 000 

6 600000 

0 
185 135 463 

Opérai" ordre transfert entre scellons (4) 2500 000 'CTJ^jJS^I^ST.sSsâiaià 

2 500 000 l ^ ^ j g ! 

3 000000 3 000 000 3 000 000 

Total des dépenses d'ordre d'Investissement 3OOD000 3 000 000 

f A l » ] j 73 jjrjfj Qnn\ AM3S 4631 1£S?S0 00S| iG~8 70&flQQll 1 SB 1354631 

D 001 SOLDE D ' E X E C W H ^ K G A I ' I F R B ^ 

T O T A L D E S DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULËKS|j 188 135 463 

RECETTES D'INVESTISSEMENT 

Citai). 

13 

Libellé 

Subventions d'investissement (hots 138) 

Total des recettes d'équipement 

Tolal (les recettes finaneièm 

45...2 jTotfil des opé. pour le compte de tiers (8) 

| Total àes recettes réelles (l'investissement 

Pour mémoire-

Budget précédent 

(D 

55 800 000 

53 800 000 

0 

0 

55 800 000 

Restes h réaliser N-

1(2) 

9 585 426 

S 585426 

û 

O 

9 585426 

Propositions 
nouvel les 

31740756 

31740 756 

0 

0 

31 740 756 

VOTE (3) 
TOTAL 

(=KAtt+vo(c) 

31740756] 41326 182 

31740756! 41326182 

0 

0 

31740756 

0 

0 

41 316182 

021 
040 

Virement de ia sect" defanctlonnetnenl (4) 

Opérât" ordre iransferl entre sections (4) 

7 000 000 
10 200 000 

^âi^fe*^*^1-
sff^^fife^Çî^-^èîïï^S 

6 600 000 
11200000 

6 600 000 | 
112O0OO0| 

fi 600 000 
n 200 000 

Total des recèdes d'ordre d'investissement 17 2QO OQO ^ I M S g f e s g t S S 17 aoo ooo 17 800 000! 17 800 000 

TOTAL 73 000 000| 9 585 4261 49 54075CJ 49 540 7S6J 59 136 18ZJJ 

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF R E P O R T E Oti AMT1CIPK (2)fl 129 009 2811| 

J f j T A L ^ D ^ ^ ^ ^ ^ D ^ E S J j S S J M E H T C O M t l U g g g l _ _ l M j 3 5 j g 3 | 

Pourinforjiintiun ! 

fl s'agit, pour un budget volt en équilibre, des ressources propre» correspondant à t'cxc&lcnt des recèles 

réelfej de foncllonnEmentiurles dépense! réelles de fnnctionntmenl 11 sert ï lirunïer la lembauisemenldu 

ciplisl du lu dette et les nouveau* Invesilsiementi du la commune ou ie l'étahllssemeni. 

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE PARS 
LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (10) S 

14 800 000 

(1) Cf. Modalités rteve-UI-H 
(2) Inscrire en ras <Jc repiise des lëiullatsde Ftwwfce précèdent («prés vote du compte nlminisiiaiifou si reprise anileîpio desrésuliais). 
(i) Le vole da l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles, 
(•flftFd-ÏJ "NIOïl ; DlO40 - RFÛ42 ; RI ÛJO-ÛF042; PI 041 = M 041 ; DF043 - RF04S. 
(5) A servir uniquement dans le cadre d^insuivi dr s stocks selon la méthode de rinvemaire peraianeiiIsimpiiMiulorisée pour lesaules opérations d ^ 
le cidre de Budijcli annexes. 

(Û) En dépenies, lachupirreHrelricc tes travauxdinveilisstment réalisés surlcs biens rtçui en ïfTeciation. Eii rectilû, il retrace, le tas échesnt, l'aimulalitindt tels IraviUK effectués sur urltttrticeîméneur. 

(7) A servirunlqucirtentiorsque li communs ou félablisiement effectue une dotaliniruliilB en «pêces au profil dun service public non personnilisé qu'elle ou qu'il créa. 

(8) Soûl lo total dciopéiîtioni pourcompte dnlius flgnre sur cet étal (voir fédérai! annexe IV A9) 

(S) Le comple 1063 n'est pas un chapitre mils un article du ehipitlo 10 
(ifySoMcAtVQpétHionDI-'On * UF042 -MFQ4Î ou saldsde l'opération/tf 02/ -1 M 040-Dl 040. 

F»Bo7-! 



II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET n 
BALANCE GENERALE DU BUDGET Bl 

1 - DEPENSES (du présent budget 4- restes à réaliser) 

011 
012 
66 
67 
68 
023 

FONCTIONNEMENT 

Charges n caractère général 
Charges de personnel et frais assimilés 
Charges financières 
Charges exceptionnelles 
Dotations aux provisions (semi-budgétaires) 
Virement à la section d'investissement 

Dépenses de fonctionnement-Totnl 

Opérations réelles 

(ï) 

3 110 000 
9 030 000 

800 000 
3 000 OÛO 
2 000 000 

17 940 000 

Opérations d'ordre 

(2) 

^^mmm^m 
z-~..: - ' . • - ' . - -

0 
0 

IO4CO000 
6 600 000 

17 OUO 000 

TOTAL 

3 110 000 
9 030 000 

800 000 
3 000 000 

12 400 000 
6 600 000 

34 940 000| 

D ODZ RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 

C TOTALDES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 34 940 000) 

13 
16 
20 
23 
45 

INVESTISSEMENT 

Subventions d'investissement 
Emprunts cl dettes assimilées (sattf 1688 non budgétaire) 
Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 
Immobilisations en cours (6) 
Total des opérations pour compte de tiers (7) 

Dépenses d'investissement—Total 

Opérations réelles 

(D 

0 
6 600 000 
5 100 000 

173 435 463 
0 

185 135 463 

Opérations d'ordre 

W 

2 200 000 
0 

800 000 
0 
0 

3 000 000 

TOTAL 

2 200 000 
6 600 000 
5 900 000 

173 435 463 
0 

188 135 463 

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTIC1TE 

TOTALDES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 188 135 463 

(1) Y compris les opérations relatives rut rattachement des charges et des produits el les opérations d'ardre scmi-budgélitires ; 
(2) Voir liste des opérations d'ordre ; 
(3) Permet de iclracer des opérations particulières telles que les opcrations de stocks lices à la tenue d'un inventaire permanent simplifie ; 
(4) Communes, communautés d'agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants ; 
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires ; 
(6) Hors chapitres tt opérations d'équipement » ; 
CI) Seul le tolit des opérations pourcompte de tiers figure sur cet élot (voir le détail Annexe IV A9) ; 

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il ciée. 

(9) En dépenses, le chapitre 22 relrace les travaux d'investissement réalises sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de Icls travaux 
effectués sur un exercice antérieur. 
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ïï - PRESENTATION" GENERALE DU BUDGET II 
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2 

75 
77 

1 -"RECETTES - (du présent budget + restes à réaliser) 

FONCTIONNEMENT 

Autres produits de- gestion courante 
Produits exceptionnels 

Recettes de fonctionnement-Total 

Opérations réelles 
(1) 

500 000 
31S63 743 

32 363 743 

Opérations 
d'ordre 

m 
iplïllllSIÉKlll 

"""TMOMO" 

2200000 

TOTAL 

500000 
34 063 743 

34 563 743 

R OOÏ RESULTAT REFORTE OU ANTICIPE 376257 

TOTAL DKS RECETTES DE FONCTIONNÊiVIENT CUMULElsf 34 340 0001 

INVESTrSSEMENT 
Opérations réelles 

m 
Opérations 

d'ardre 
Q) 

TOTAL 

13 
23 
28 
45 
021 

Subventions d'investissement 
Immobilisations en cours 
Amortissements des Immo. 
Opérations pour compte do tiers (6) 
Virement de la section de fonctionnement 

41 326 182 

HîMSp^SS^S^ëS^ 

0 
800000 

10 400000 
0 

6600000 

41 326182 
800000 

10400000 
0 

6 600000 

Recettes d'investissement—Total 41326182 17800 000 59 126 182 
-f 

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICÏPEfl ~~ 129 009 28i! 

AFFECTATION AU COMPTE 1068 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES|| 188 135 463 

(1) Y compris les opérations relatives au (attachement dos çhugos ol des produits et les opérations d'ordre seml-budgélaires ; 
(2) Voir liste des opérations 4'ordre ; 
(3) Permit de «tracer des opirali on s particulières Ici 1rs que tet opérations de stocks liées il te tenue d'un inventaire permanent simplifié ; 
(4) Si tri commune ou rétablissement applique le régime des provisions budgél»ir« ; 
(5) Seul !a total du opéintionj pour compte de tiers figure sur cet élit (voir le détail Annexe IV A9). 
(C) A servir uiiitiuemcnl lorsque la commuai: ou l'Établissement, effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service publio non personnalisé qu'elle ou qu'il 
crée, 
(7) En dépense!, le chapitre 22 retrace les travaux d'Investissement réalisés sur 1 " biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le ens échéant, l'annulation de tels 
travaux effectues sur un exercice antérieur. 
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i n - VOTE DU BUDGET ni 
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES Al 

Chnp/nrt 

(D 

011 

6132 
6231 
6236 
6288 

012 

6215 
6475 

OH 

65 

6S6 

Libellé 

(D 

Charges à cnractèrc général 

Locations immobilières 
Annonces cl insertions 
Catalogues et imprimés 
Autres scrv.extérieurs 

Charges de personnel et frais nssimi/és 

Pers.Aff.piir la Coll. de Ratt. 
Médecine du travail, pharmacie 

Àiiéuuntions ûc produits 

Autres charges île gestion courante 

Frais fonctionnement (les groupes d'élus 

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (u) = 
(011+012-1-014+65+656) 

Chap/art 

(D 

66 

661II 

67 

673 

68 

6817 

022 

Libellé 

(1) 

Charges financières (b) 

Intérêts réglés à l'échéance 

Charges exceptionnelles (c) 

Tit. annulés (sur Ex. Ant.) 

Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 

Dot.Prov.PrDép. des Act.Circ. 

Dépenses imprévues ( e ) 
TOTAL DES DEPENSES REELLES 

= n+b+e+d+c 

Pour mémoire 
Budget précédent 

(2) 
250 000 

0 
150 000 
100 000 

0 

5 550 OOOi 

5 500 000 
50 000 

0 

0 

0 

5 800 000 

Pour mémoire 
Budget précédent 

(2) 
1 000 000 

l 000 000 

3 000 000 

3 000 000 

0 

0 

0 

9 800 000 

Propositions 
nouvelles (3) 

3 110 000 

600 000 
0 

10 000 
2 500 000 

9 030 000 

9 000 000 
30 000 

0 

0 

0 

12 140 0(10 

Propositious 
nouvelles (3) 

800 000 

800 000 

3 000 000 

3 000 000 

2 OUO 000 

2 000 000 

0 

17 940 000 

Vote 

(4) 

3 HOÛUOj 

600 000 
0 

10 000 
2 500 000 

9 030 000 

9 000 000 
30 000 

0 

0 

0 

12 140 000 

Vote 

(4) 

800 000J 

800 000 

3 001) DOO 

3 000 000 

2 000 000 

2 000 000 

0 

17 940 000 

023 

042 

6811 

Virement à la section d'investissement 

Opérai" ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 

Dol.Amorl.immo.lncorp.Corp. 

TOTAL DES PRELEVEMENTS A U PROFIT DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT 

043 Opérât" ordre intérieur de in section (10) 

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 

7 000 OUQ 
10 200 000 

10 200 000 

17 200 000 
0 

17 200 000 

C 600 000 
10 4ÔO00Ô 

10 400 000 

17 000 000 
0 

nooooqrj, 

6 600 000 

10 400 000 

10 400 000 

17 000 000 
0 

17 000 000 
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TIÏ - VOTE DU BUDGET Ul 
SECTION DE FONCTIONNEMENT - D E T A I L DES DEPENSES Al 

j TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE 
i L'EXERCICE 

(==• Totnl des opérntions réelles et d'ordre) 27 000 OOO 34 940 000 34 940 000 

_RF^TËSAREALISERNTpj|[ 

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (!!))[ 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEEŜ  34 golôÔ] 

Détail du calcul des ICNE an compte 66112 (5) 

Montant des ICNE de l'exercice 

Montant des ICNE de l'exercice N-l 

(J)Dàlailler)« cliapiîresbjidfiSliiii'eJrM/article confbimémeot an plan de comptes appliqué par la commune oui'élabiisiwricnl ; 
(2) Cf mod.lites de vote I-B 
(î)Hors restes a réaliser; 
(4) T.o vote de i'orrjBnc délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles. 
(5) Si le mandatement des ICNE do l'exercice est Inférieur au montai!! de l'exercice N-I, le montant du compte 66]12 jeraiiéEalîf; 
(6) Si (a commune ou l'établissement implique le réarme des provisions remi-budgëterres ; 
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DF042 = RI 040; 
(8) Aiieunepiévisionbudgclaiieiie doit figurer pu»; articles 67i et 676 (of. ciiopshc 024 «produit des sessions d'immobili s ati on ») ; 
(9) Le compte 6S!5 petit figurer dans le délai! du chapitre 042 aï la commune ou l'établi!sèment appliqua lo régime des provisions budgétaires 

(10) Chapitre destiné i retracer les opérations particulières lelles que les opérations de stocks ou liée) i la ternie d'un inventaire permanent simplifie ; 
(11) Inscrire en cns de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte adrnlnislralif ou il reprise aiiticîpf c des résultats). 
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I I I - V O T E DU BUDGET III 
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES A 2 

Chap/ 
arr(i) 

013 

70 

73 

74 

75 

757 

Libelle 

0) 
Atténuation de charges 

Produits des services, du domaine et ventes diverses 

Impôts et taxes 

Dotations et participations 

Autres produits de gestion courniite 

Red. Vers, par fermiers &Conc. 

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES 

(a) = 70+73+74+75+013 
76 

77 

774 

78 

Produits financiers (b) 

Produits exceptionnels (c) 

Subventions exceptionnelles 

Reprises provisions semi-budgétoires (d) (5) 

TOTAL DES RECETTES REELLES 
= a+b+c+d 

Pour mémoire 
Dudgel précédent (2) 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

24 500 000 

24 500 000 

0 

24 SOOOOO 

Propositions 
nouvelles (3) 

0 

0 

0 

0 

500 000 

500 000 

SOU 000 

0 

31 863 743 

31 863 743 

0 

32 363 743 

Vote 
(4) 

0 

0 

(1 

0 

500 OOOJ 

500 000 

500 000 

0 

31 863 743 

31 863 743 

0 

32 363 743 

042 

777 

043 

Opérât" ordre de transfert entre sections (6) (7) (8) 

Quote part subvention inw 

Opérai0 ordre Intérieur de la section. (9) 

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 

2 500 000 

2 S00 000 

0 

2 500 000 

2 200 000 

2 200 000 

0 

2 200 000 

2 200 000 

2 200 000 

0 

2 200 001) 

TOTALDES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE 
L'EXERCICE 

(=tofal des opérations réelles et d'ordre) 
27 000 000 34 563 743 34 563 743 

RESTES A REALISER N-l (lOjlf 

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICD?E (lÔHf 376 257 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 34 940 000 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 

Montant des ICNE de l'exercice 

Montant des ICNE de l'exercice N-l 

= différence ICNE N - ICNE N-1 

(1) Détailler leschopitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement ; 

(2) Cr. modalités de vole I-B 

(3) Flots restes à réaliser ; 

(4) Le vote de l'assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles ; 

(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires ; 

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, RFH42 » Dl 040 ; 

(7) Aucune prévision budgéiaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d'immobilisation ») ; 

(8) Le comptes 7815 peut figurer dans le delail du chapitre 042 si lo commune ou rétablissement a opté pour les provisions budgétaires ; 

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières lelles que les opérations de stocks ou liées à la (tnuc d'un inventaire permanent simplifié ; 

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vole du compte administratif ou si reprise anticipée des résultais). 
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XII - VOTE DU BUDGET nr 
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES BI 

Chnp/ 
art(l) 

010 

20 

2031 

204 

21 

22 

23 

2315 

Libellé 

(1) 

Stades 

^mobilisations îocorporelles (sauf opéra lions et 204) 

Frais d'études 

Subventions d'équipement versées (hors opérations) 

Immobilisations corporelles (hors opérations) 

Immobilisations reçues en afFeclntloii (bors 
oui m tions) 

Immobilisations en cours (hors opérations) 

Instal,, Mat.el Oui. Tech. 

Opérations d'équipement n"... (5) 

Total des dépenses d'équipement 

10 

13 

16 

S6422 

18 

26 

27 

020 

Dotntloïis, fonds dlyers et réserves 

Subventions d'Investissement 

Emprunts et dettes assimilées ' 

Agence française de dévclmnt. 

Compte de liaison affectation (BA, régie) 

Participations et créances rattachées à des 
participations 

Autres immobilisations financières 

Dépenses imprévues 
Total des dépenses financières 

45...1 ODÊ. pour comntede tiers n°... (1 ligne par opé.) (6) 

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers 
TOTAL DEPENSES REELLES 

040 

139148 

2031 

041 

Opérât" ordre transfert entre sections (7) 
Reprises sur autofinancement antérieur (8) 

Attires Communes 

Charges transférées (9) 

Frais d'études 

Opérations patrimoniales (10) 

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 

P o u r mémoi re 

B u d g e t préeedenl 

(2) 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

64 000 000 

6 1 0 0 0 000 

0 

64: 000 000 

0 

0 

6 SOOOOO 

Û 500 000 

0 

0 

0 

0 
6 SOOOOO 

0 
70 500 000 

2 5 0 0 000 

2 500 000 

2 500 000 

0 

0 

0 

2 S00 000 

Propos i t ions 

nouvelles (3) 

0 

5 1 0 0 000 

5 10OÛÛ0 

0 

0 

0 

154 000 000 

154 0 0 0 0 0 0 

0 

159 100 000 

0 

0 

6 600 000 

6 600 000 

0 

0 

0 

0 
6 600 000 

0 

165 700 000 

3 000 000 

2 200 000 

2 2 0 0 0 0 0 

800 000 

800 000 

0 

3 000 000 

Vote 

(4) 

0 

5 100 000 

5 100000 

0 

0 

0 

154 000 000 

154 000 000 

0 

159 100 000 

0 

0 

6 600 000 

6 600 000 

0 

0 

0 

0 

6 600 000 

0 
165 700 000 

3 000 000 
2 200 000 

2200000 

800 000 

SOOOOO 

0 

3 000 000 
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I I I -VOTE DU BUDGET 
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES 

10 
Bl 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE 
L'EXERCICE 

(= Total des dépenses réelles et d'ordre) 
73 000 000 168 700 000 168 700 000 

RESTES A REALISER N-l (1 l)|f 19 435 463 

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 3 
TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMITLEESH 188 135 463| 

( I) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes applique par la commune ou l'établissement ; 

(2) Cf. modalités de vote 1-B ; 

(3) Hors restes s réaliser ; 

(4) Le vole de l'organe délibérant port* uniquement sur les piopositions nouvelles. 

(5) Vuir cîaî !1! D3 pour le détail des opérations d'équipement 

(6) Voir annexes P/ A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers 

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, Dl 040 • RF 042 ; 

(8) f.cs comptes 15,29,39, 49, 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune on l'établissement applique le régime des provisions budgétaires ; 

(9) Aucune prévision budgétaire ne doil figurer à l'article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d'immobilisation») ; 

(10) Cl", définitions du chapitre des opérations d'ordre, Dl 041 "Ri 041. 

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vole du compte administratif ou si reprise anticipée des résultais). 
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"llï - VOTE DÛ BUDGET ni 
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES B2 

Chap/ 
arl(l) 

010 

13 

1311 
1312 
13148 
[322 
1341 

16 

20 

204 

21 

22 

23 

Libellé 

0) 
Sloclrs 

Subventions d'inveslilseinent (hors 138) 

EtatetEtab. nationaux 
Territoire 
Attires communes 
ferriloïre 
D.G.E. 

Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 

Immobilisations incorporelles (sauf 2,04) 

Subventions d'équipement versées 

Immobilisations corporelles 

Immobilisations reçues en affectation 

ïvnniob'ifisntiotis en cours 

Tolal des recettes d'équipement 

10 

138 

165 

18 

26 

27 

024 

Dotations, ronds divers et réserves 

Antres subventions d'investissement non transférables 

Dépôts ef cautionnements reçus 

Compte do Maison: affectation à 

Participations et créances rattachées à des parficip. 

Autres immobilisations financières 

Produits des cessions d'inmtobilisntious 

Total des recettes financières 

45...2 Opé pour compte de tiers a"„. (I lig par opé) ( 5) 

Total des recettes d'opérations pour compte de tiers 
TOTAL DES RECETTES REELLES 

Chap/art 

(1) 

021 

040 

2315 
28031 
281531 
281534 
28188 

Libellé 

(1) 

Virement de la sect" de fonctionnement 

Opérat°ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 

Instal. Mai.el Oui. Tech. 
Frais d'études 
Réseaux d'adduction d'eau 
Réseaux d'éleclriflcalian 
Autres immo corporelles 

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE 
FONCÏ'IONNEMENT 

041 Opérations pntrinwn laies (9) 

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 

Chap/art 

(1) 

Libellé 

(1) 

l'our mémoire 
Budget précédent 

(2) 
0 

55 800 OOD 

19 000 000 
S 9 000000 
7 100000 
3 200 000 
7 500 000 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

55 800 000 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 
55 800 DOO 

Four mémoire 
Budget précédent 

(2) 
7 0011000 

10 200 000 

0 
0 

9725282 
386 437 
88 281 

17 200 000 

0 

T72D0 000 

Pour mémoire 
Budget précédent 

(2) 

Propositions 
nouvelles (3) 

0 

31740 756 

0 
0 

31740756 
0 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

31 740 756 

fl 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

31740 756 

Propositions 
nouvelles (3) 

6 600 000 
11200 000 

800 000 
158 610 

9725 282 
3B6437 
129 671 

17 800 000 

0 

17 800 000 

Propositions 
nouvelles (3) 

Vote 
H) 

0 

31 710 756 

0 
0 

31740756 
O 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

31740 756 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

31740756 

Vote 

00 
fi 600 000 

11200 000 

800 000 
158 610 

9 725 282 
386 437 
129 671 

17 800 000 

0 

37 800 000 

Vote 
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i n - V O T E DU B U D G E T III 

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES B 2 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 
{= Total des recettes réelles et d'ordre) 

73 000 000 49 540 756 49 540 756 

• I -

RESTES A REALISER N-l (II 9 585 426 

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 129 009 281 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEESJ| 188 135 463 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément an plan de compte], applique par la commune ou l'établissement ; 

(2) Cf. modalités de rate l-D ; 

(3) Hors restes à réaliser ; 

(d) Le vole île l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles. 

(5) Voir annexes IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers 

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, RI 040 = DF042 ; 

(T) Aucune prévision budgêiaîn: ne uoii figuici à i'ajliuc 192 (cf. uiiauiiic 02-t u produit des cessions d'immobilisation >>) ; 

(8) Les comptes 15,29,39, '19, 59 peuvent figurer dans le détaUdu chapitre 0-10 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires ; 

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, Dl 041 " RI 041 . 

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultais). 
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IV-ANNEXES IV 

ELEMENTS DU BILAN 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT A 1.2 

FONCTION 8 - Aménagement et services urbains, environnement 

(1) Libellé 

DEPENSES (2) 

Dépenses de l'exercice 

040 
16 
20 
23 

Oocrations d'ordre de transfert entre section 
Emprunts et dettes assimilées 
Immobilisations iacorporell.es 
Immobilisations en cours 

0 p êr ations d'éq u ï. pe men t 

i 
Restes à réaliser-reports 

RECETTES (2) 

Recettes de l'exercice 

)021 
040 
13 

Virement de la section de fonction cément 
Opérations d'ordre de transfert entre section 
Subventions d'investissement 

Restes à réaliser-reports 
SOLDE (2) 

Sons fonction 81 

810 
Services commnns 

0 

0 

0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 

su 
Eau et assainissement 

188135 463 

Ï6S7O0 0OO 

3 Û0Û 000 
6 «00 000 
S 100 000 

154 000 000 
0 

19 435 463 
59 126 1S2 
49 540 756 

6 600 000 
11200 000 
31 740 756 

9 585426 
-129 009 2SI 

S12 
Collecte «t traitement 

ordures 
ménagères 

0 

0 

C 

c 
0 
0 
0 

0 

o 
0 

0 
0 
0 

0 
0 

S13 
Propreté urbaine 

0 

0 

0 
0 
0 
0 
0 

0 
G 

0 

C 
0 
0 

0 

0 

814 
Eclairage public 

0 

0 

0 
0 
0 
0 
D 

C 
0 

0 

0 
0 
0 

0 
0 

SIS 
Transports urbains 

0 

0 

0 
0 
0 
0 
0 

0 

0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 

316 
Autres réseaux et 

services 
divers 

0 

0 

0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 

Page 52-1 
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IV - ANNEXES IV 

ELEMENTS DU BILAN 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT A 1.2 

FONCTION S - Aménagement et services urbains, environnement 

(1) Libelle 

DEPENSES (2) 
Dépenses de l'exercice 

040 
16 
20 
23 

Opérations d'ordre de transfert entre section 
Emprunts et dettes assimilées 
Immobilisations incorporelles 
Immobilisations en cours 

Opérations d'équipement 

Restes à réaliser-reports 
RECETTES (2) 

Recettes de l'exercice 

021 
040 
13 

Virement de la section de fonctionnement 
Opcrations d'ordre de transfert entre section 
Subventions d'investissement 

Restes à réaJiser-repurts 

SOLDE (2) 

81 
Services urbains 

188 135 463 
168 700 000 

3 000 000 
6 600 000 
5 100 000 

154 000 000 
0 

19 435 463 

59 126 182 
49 540 756 

6 600 000 
Il 200 000 
31 740 756 

9 585 426 

-129 009 281 

82 
Aménagement urbain 

0 
0 

0 
0 
0 
0 

0 

0 

0 
0 

0 
0 
0 

0 

0 

83 
Environnement 

0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 

0 

0 
0 
0 

0 

0 

TOTAL 

188135 463 
168 700 000 

3 000 000 
6 600 000 
5100 000 

154 000 000 
0 

19 435 463 
59 126 182 
49 540 756 

6 600 000 
11200 000 
31 740 756 

9 585 426 

-129 009 281 
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IV -ANNEXES IV 
ELEMENTS DU BILAN 

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT A I 

FONCTION 8 - Aménagement et services urbains, environnement 

a) Libellé 

DEPENSES (2) 
Dépenses de l'exercice 

on 
012 
023 
042 
ISS 
'67 
68 

Charges â caractère général 
Charges de personnel et frais assimilés 
Virement à la. section d'investissement 
Opérations d'ordre rie transfert entre Sections 
CharEES financières 
Charges exceptionnelles 
Dotations aux provisions (semi-budgétaires) 

Restes à réaliser-reports 
RECETTES (Z) 

Recettes de l'exercice 

|042 
75 
77 

Opérations d'ordre de transfert entre sections 
Antres produits de gestion courante 
Produits exceptionnels 

Restes à réaliser-reports 
1 SOLDE (2) 

Sons fonction 81 

310 
Services coaimiins 

0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

9 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 

81 ï 
Eau et 

assainissement 

34 940 000 
34O49 000 

3110 000 
9 030 000 
€ ÉO0 000 

10 40ÛOOO 
800000 

3 000 000 
2 000 000 

0 
34 563 743 
34563 743 

2 200 000 
500 000 

3Î S63 743 

0 
-37<ï 257 

812 
Collecte et 
traitement 

ordures 
ménagères 

0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 

813 
Propreté urbaine 

0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 

814 
Eclairage publie 

0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 

815 
Transports 

urbains 

0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
û 

0 
0 

0 

0 
0 
0 

0 
0 

836 
Antres réseaux et 

services 
divers 

0 
0 

0 
Û 

0 
0 
0 
0 
0 

Û 

0: 
0 

0 
0 
0 

0 
0 



IV-ANNEXES 

ELEMENTS DU BILAN 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT 

IV 

FONCTION 8 - Aménagement et services urbains, environnement 

A 1.1 

CD Libellé 

DEPENSES (2) 

Dépenses de l'exercice 

011 
012 
023 
042 
66 
67 

68 

Charges à caractère général 
Charges de personnel et frais assimilés 
Virement a la section d'investissement 
Opcrations d'ordre de transfert entre sections 
Charges financières 
Charges exceptionnelles 
Dotations aux provisions (semî-badgétaires) 

Restes à réaliser-reports 
RECETTES (2) 

Recettes de l'exercice 

042 
75 
77 

Opérations d'ordre de transfert entre sections 
Autres produits de gestion courante 
Produits exceptionnels 

Restes a réaliser-reports 

SOLDE (2) 

81 
Services urbains 

34 940 000 
34 940 000 

3 130 000 
9 030 000 
6 600 000 

10 400 000 
800 000 

3 000 000 
2 000 000 

0 
34 563 743 

34 563 743 

2 200 000 
500 000 

31 863 743 

0 

-376 257 

82 
Aménagement 

urbain 

0 

Û 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 

0 

83 
Environnement 

0 

0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 

0 

TOTAL 

34 940 000 
34 940 000 

3 310 000 
9 030 000 
6 600 000 

10 400 000 
800 000 

3 000 000 
2 000 000 

0 
34 563 743 
34 563 743 

2 200 000 
500 000 

31 863 743 

0 

-376 257 
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TV-ANNEXES IV 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - VUE D'ENSEMBLE Al 

Ar t ( l ) Libellé 

5 
Interventions sociales 

et santé 

6 
Famille 

7 
Logement 

8 
Âmériagt et services 

urbains, envïronncmt 

9 
Action économique 

TOTAL 

Total dépenses de fonction Mm*Dt 
Dépenses réelles 

on 
012 
66 
67 
68 

Charses à caractère général 
Cbarses de personnel et frais 3SSim5Jés 
Charges financières 
Charses exceptionnelles 
Dotations ans provisions (semi-budgétaires) 

Dépenses d'ordre 
i023 
042 
043 

Virement à la section d'investissement 
Opérations d'ordre de transfert entre sections 
Opérations d'ordre à l'intérieur section fonctionnement 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
G 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
û 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 

34 940 000 
17 940 000 
3 110 000 
9 030 000 

800 000 
3 000 000 
2 000 000 

17 000 000 
6 600 000 

30 400 OOO 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 

e 
c 
0 
0 
0 

34 940 000 
17 940 ÛOO 
3 n o 000 
9 030 000 

800 000 
3 000 000 
2 000 000 

17000 000 
6 600 000 

Ï0 400 000 
0 

,, 

Total recettes d* fonctionnement 

1 Recettes réelles 
75 
77 

Autres produits de gestion courante 
Produits exceptionnels 

Recettes d'ordre 
042 
|043 
; 

Opérations d'ordre de transfert entre sections 
Opérations d'ordre à i'intériear section fonctionnement 

RECETTES 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

34 563 743 
32363 743 

500000 
31 853 743 

0 
2200 000 

0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

34 563 743 
32 363 743 

500 000 
31S63 743 

0 
2 200 000 

0 

(I) Pour le croisement pM Tiatae, 1= détsil est &it sel^ 
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IV - ANNEXES IV 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - VUE D'ENSEMBLE Al 

Art(1) Libelle 

5 
Interventions sociales 

et santé 

6 
Famille 

7 
Logement 

! • 1 — 

8 
Aménagt et services 

urbains, environnemt 

9 
Action économique 

TOTAL 

INVESTISSEMENT 

Total dépenses d'investissement 
Dépenses réelles 

16 
20 
23 

Emprunts et dettes assimilées 
Immobilisations incorporelles 
Immobilisations en cours 

Opérations d'équipement 
45 lOpcrarions pour compte de tiers 
Dépenses d'ordre 
040 
041 

Opérations d'ordre de transfert entre section 
Opcrations patrimoniales 

ii - — 

DEPENSES 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

168 700 000 
165 700 000 

6 600 00Q 
5 100 000 

154 000 000 
0 
0 
0 

3 000 000 
0 

... 

0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 

168 700 000 
165 700 000 

6 600 000 
5 100 000 

154 000 000 
0 
0 
0 

3 000 000 
0 

Total recetres d'investissement 
Recettes réelles 

13 (Subventions d'investissement 
Opérations pour compte de tiers 
45 1 Opérations pour compte de tiers 
Recettes d'ordre 
021 
040 
041 

Virement de la section de fonctionnement 
Opcrations d'ordre de transfert enire section 
Opcrations patrimoniales 

RECETTES 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 

49 540 756 
31 740 756 
31 740 756 

0 
0 
0 

6 600 000 
n 200000 

0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

49 540 7S6 
31 740 756 
31 740 756 

0 
0 

0 
6 600 000 

13 200 000 
0 
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IV-ANNEXES IV 

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - VUE D'ENSEMBLE AI 

Art a) Libellé 

01 
Opérations non 

ventilables 

0 
Services généraux 
administrations 

pablïqucs 

I 
Sécurité et salubrité 

publiques 

2 
Enseignement 

Formation 

3 
Culture 

4 
Sport et jeunesse 

FONCTIONNEMENT 
DEPENSES 

Total dépenses de fonctionnernent 

Dépenses réelles 
OU 
012 
166 
67 
68 

Charges à caractère gênerai 
Charges de personnel et frais assimilés 
Charges financières 
Charges exceptionnelles 
Dotations aux provisions (sernï-budgétaires) 

Dépenses d'ordre 
023 
;042 
043 

Virement à la section d'investissement 
Opérations d'ordre de transfert entre sections 
Opérations d'ordre à l'intérieur section fonctionnement 

Total recettes de fonctionnement 
Recettes réelles 

75 
77 

Autres produits de gestion courante 
Produits exceptionnels 

i Recettes d'ordre 
042 
043 

Opérations d'ordre de transfert entre sections 
Opérations d'ordre à l'intérieur section fonctionnement 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
û 
0 
0 
0 
0 

RECETTES 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

c 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
Q 

0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 

a 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 

o 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 

oj 
0 
0 
0 
0 
0 

(3) Pour le croiseraeo,I par nature, le delail est fait selon le niveau de vote choisi par rassemblés délibérants (clapître. article ou article spécialisé) 
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IV-ANNEXES IV 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - VUE D'ENSEMBLE Al 

Art (1) 

1 
01 

Opcrations non 
vcntilables 

0 
Services généraux 

administrations 
publiques 

1 
Sécurité et salubrité 

publiques 

l 
Enseignement 

Formation 

3 
Culture 

4 
Sport ce jeunesse 

Total dépenses d'inTcstisscment 

Dépenses réelles 

16 
20 
23 

Emprunts et dettes assimilées 
Immobilisations incorporelles 
Immobilisations en cours 

Opérations d'équipement 
45 | Opérations pour compte de tiers 
Dépenses d'ordre 
040 
041 

Opérations d'ordre de transfert entre section 
Opérations patrimoniales 

—. .—. 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

— 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
û 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

RECETTES 
Total recettes d'invcstisscracnc 

Recolles récites 
13 ISubvcntions d'investissement 
Opérations pour compte de tiers 

J45 Opérations pour compte de tiers 
Recettes d'ordre 
021 
040 
041 

Virement de la section de fonctionnement 
Opérations d'ordre de transfert entre section 
Opcrations patrimoniales 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

« 
o 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
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IV -ANNEXES IV 

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - VUE D'ENSEMBLE (1) Al 

ï " 5 

Interventions sociales 
U W K « s a n t é 

6 

Famille 

7 

Logement 

3 

Amcnagt et services 

nrbaîns, errvironnemt 

9 

Action économique 

TOTAL 

INVESTISSEMENT 
! DEPENSES REELLES 

Dépenses réelles 

Egu;(renKnErrranicipwxf23 

iBquîp- non reuoicipaux (e/204) Q) 

Opcratioiis financières 

Dépenses i'ordre 

Total dépenses de l'exercice 

;Resies i réaliser-reports 

[Ton] cumulé dépenses éfevestissemen! 

Q 

0 

0 

fm&fflffîmssm 
mmmtmmm 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

mmm$iB8m0& 

0 

0 

0 

msfflmmmsm 
gpmsmmmfflfflmm&asàsm 

0 

0 

0 

0 

0 

D 

165 700 00Û 

15$ 100 000 

0 

msssmmsmsm 
^mmmmmmm 

168700 000 

39 435 463 

18S 335463 

0 

0 

0 

mmffîffiffîsm 
msmssssimsm 

a 
0 

û 

165 7QOÛ00 

159 100 300 

0 

0 

0 

168 700 000 

19 435 463 

1381354Ë3 

RECETTES REELLES 1 

Total recettes de l'exercice 

Resles à rëaliser-repora 

Total cumulé recettes d'investissement 

0 

0 

0 

0 

0 

G 

0 

0 

0 

49 S40 756 

9 S8S 426 

59126182 

0 

0 

0 

49 540 756 

9 5S5 426! 

59126 182; 

FONCTIONNEMENT 

Total dépenses de l'exercice 

Restei iréaliser-repoTts 

Toîa! cumulé dépenses de fonctionnement 

1 

0 

0 

<J 

DEPENSES REELLES 

G 

0 

0 

0 

0 

0 

34 940 000 

0 

34 940 000 

0 

0 

0 

54 940000 

0 

34 940000 

Total recettes de l'exercice 

Resles à rèaliser-rcpcrtï 
Total cumulé recettes an fùnet:ooi7ar.ait 

RECETTES REELLES 

0 

0 

0 
- * — r—.. 

0 

0 

0 

0 

0 

o 

34 563 743 

0 

34 563 743 

0 

0 

0 

34 563 743 

0 

34563 743 
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IV - ANNEXES IV 

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION -VUE D'ENSEMBLE (1) Al 

Libelle 

01 
Opérations non 

vcntilables 

0 
Services généraux 

administrations 
publiques 

1 
Sécurité et salubrité 

publiques 

2 
Enseignement 

Formation 

3 
Culture 

4 
Sport et jeunesse 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES 
Dépenses réelles 

Equipements municipaux (2) 

Equio non municipaux (c/204) (3) 

Opcrations financières 

Dépenses d'ordre 

Total dépenses de l'exercice 

Restes i réaliser-reports 

Total cumulé dépenses d'investissement 

0 

m;m 
m^m 

msâmm «HHNHHH 
0 
0 
0 
0 
0 

0 

o 
o 

0 

0 
0 

wMSpÊ0^fiwÈfiÊW^ 
0 
0 
0 

« i l » 

««te 0 
0 
0 

0 
0 
0 

n i 
mm 

W&SÊSBSÊÊBi 

mmmvm 0 
0 
0 

0 
0 
0 

mmmmmmmm 
&B&W&MM-M 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

mmmmmmj-s. %^V-XXvïrWmï! 

0 
0 
0 

RECETTES REELLES 
Foui recettes de l'exercice 

Resies à réaliser-reports 

Total cumulé recettes d'investissement 

Total dépenses de l'exercice 

Restes à réaliser-reports 

Total cumulé dépenses de fonctionnement 

0 
0 
0 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES REELLES 
0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

RECETTES RFF1.1 ES 
Total recettes de l'exercice 

Restes à réaliser-reports 

Total cumulé recettes de fcnclionnemenl 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
û 

( 1} La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établisserneni et services acministraris hormis les caisses des écoles et les services 
à activité unique érigés en établissement public ou budgel annexe (L.2312-3, R 2311-1 et R2311-10. Dans les communes de 3500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les 
communes de 1000O hibiranis et plus, le croisement par fonction est lift au niveau le p.'uî diuSlè de la nomenclature fonctionnelle (sow-fonefion ou rubrique). Les groupements et leurs ilsblissemcnls publics suivent les régies de 
production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d'habitants (articles L.5211-36 al et R. 5211-14 + L.5711-1 et R.5711-2 du CGCT). 

(2) Ou biens de la structure intercommunale 
(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale 
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IV-ANNEXES IV 
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE 

REPARTITION PAR NATURE DE DETTES 
A2.2 

Nature 
(pour chaque ligne, 

indiquer le numéro de 
contrat) 

163 Emprunts obligs 
(Total) 

164 Emprunts auprès 
d'établissement de cré 
(Total) 

16421 Caisse des dé) 
consignations 

16422 Agence française de 
développement 

1643 Emprunts en d 
(total) 

16441 Emprunts a 
d'une option 
de tirage sur Hgn 
trésorerie (total) 

Total générai 

A2.2 - R E P A R T I T I O N P A R N A T U R E D E D E T T E S (hors 16449 e t 166) 

Emprunts et Dettes à l'origine du contrat 

Organisme prêteur OU 
chef de filç 

Date de 
signature 

Date 
d'émission ou 

date de 
mobilisation 

(1) 

Date du 
premier 
remb. 

Nominal 

<2) 

Type de 
taux 

d'intérÈt 

(3) 

Index 
(4) 

Taux initial 

Niveau de 
taux 
(5) 

Taux 
actuariel 

Devise 
Périodicité 
des rembts 

(6) 

Profil 
d'amortissement 

(7) 

Possibilité 
de rembt 
anticipé 

partiel O/N 

Catégorie 
d'emprunt 

(8) 

| 
i 

10 000 

Programme d'adduction 
d'eau potable 

1999 2004 

_ 

31/10/2005 80 000 000 Fixe 3,7 Euro Semestrielle Progressif O 

;oooo 

(!) Si un emprunt donne HEU à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation. 

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine, 

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixa ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un aux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage). 
(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois). 

(5) Indiquer le niveau de taux à l'origine du contrat. 

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle. S : semestrielle. T : trimestrielle, X autre. 

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres à préciser, 

(8) Catégorie d'emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales). 
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IV - ANNEXES IV 
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE 

REPARTITION PAR NATURE DE DETTE 
A2.2 

A2.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite) 

Nature 

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat) 

163 Emprunts obligataires (Total) 

164 Emprunts auprès d'établissements de crédit (Total) 

Programme d'adduction d'eau potabIe(CPF 1121 011) 

1643 Emprunts en devises (Total) 

16441 Emprunt assortis d'une option de liraqe sur la ligne de trésorerie (Total) (1) 

Total générai 

Emprunts et dettes au 01/Oî/N 

Couverture ? 

O/N(10) 

-

Montant 

couvert 

Catégorie 

d'emprunt après 

couverture 

éventuelle (11) 

Capital 

restant dû 

au 

31/12/2017 

13 : 

1 ; 

0 13 "1 

Durée 

résiduelle 

(en année) 

Taux d'intérêt 

Type 

de 

taux 

(12) 

Index (13) 

Nivea u de 

taux 

d'intérêt au 

31/12/2017 

(14) 

-

-

-

Annuité i'exercïce 

Capital 

'0445 

0 445 

' l 1445 

Charges 

d'intérêt 

0 5 ) 

688 190 

638 190 

688 190 

Intérêts 

perçus (le 

cas 

échéant) 

(16) 

0 

ICNE de 

l'exercice 

0 

(9) S'agissant des emprunts assortis d'une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l'exercice correspondant au véritable endettement. 
(10) Si l'emprunt est soumis â couverture, il convient de compléter le tableau « délai) des opérations de couverture ». 
(11) Catégorie d'emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire 1OCB10I5077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales). 
(12) Type de taux d'intéiét après opérations de couverture: F : fixe; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point 
(13) Mentionner le ou les index en cours au 01/01/N après opérations de couverture. 
(14) Taux après opérations de e ouverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau i la date de vote du budget. 
(15) U s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés â l'échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés â l'article 668. 
( 16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au litre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés au 768. 
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IV - ANNEXES IV 
ELEMENTS DU BILAN 

METHODES i m U S K E S POTiR T.F.S AMORTISSEMENTS _Ai 

A 3 -

PROCEDURE 

AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES 

CHOIX DU CONSEIL MUNICIPAL 

Les immobilisations citées ci-après, acquises à compter du ler janvier 2007 et dont la valeur est supérieure ou égaie à 60.000 
francs pacifiques, sont soumises à la pratique des amortissements : 

f 

11 Immobi l i sa t ions Incorpore l les : 

les frais d'études non suivis de réalisation sont obligatoirement amortis 
une durée maximum de cinq (5) ans ; 

les frais de recherche et de développement sont amortis sur une du 
maximum de cinq (5) ans en cas de réussite et immédiatement, pour 1 
totalité, en cas d'échec ; 

Ses brevets les licences sont amortis sur la durée du privilège dont 
bénéficient ou sur la durée du privilège effective de leur utilisation si e 
est brève ; 

les logiciels sont amortis sur une durée de trois (3) ans. 

21 Immobi l isa t ions cornore l les : 

Les durées d 'amortissement des immobilisations corporelles sont fix 
comme suit : 

I m m o b i l i s a t i o n s c o r p o r e l l e s 

Véh i cu l e 
C a m Ion, véh icu le Indus t r ie l 
Mobil ier 

M a t é r i e l d e b u r e a u é l e c t r i q u e au é l e c t r o n i q u e 

M a lé rie 1 inform a l l o u e 
M a té r l e l c l a s s i q u e 
Matér ie l de d é f e n s e I n c e n d i e et d e p ro tec t ion 
civile 
C offre-fort 
Afjo_areii de l e v a g e 
E q u i p e m e n t de q a r a q e et a t e l i e r 
Equ ipen t ent de c u i s i n e 
Eau iDem en l 3Portif 
ins ta l la t ion e l a p p a r e i l d e clim a t i s a t ion 
Ins ta l l a t ions h y d r a u l i q u e s 
ins t a l l a t ions d ' a s s a i n i s s e m e n t 
Ins ta l l a t ions é l e c t r i q u e s 
Ins ta l l a t ions de voirie 

D u r é o s 
d'arti o r t i s s o m o n t 

5 
7 
7 

5 

3 
4 

7 

20 
20 
10 
10 
7 
5 

15 
10 
10 
15 

Les immobilisations en deçà du seuil unitaire fixé à soixante mille (60.000) francs pacifique sont 
amorties sur un ( i) an. 

es subventions d'équipement versées sont amorties sur quinze (Î5) ans, lorsque la subventto 
nance des biens immobiliers ou des installations. 

es subventions d'équipement versées sont amorties sur cinq (5) ans, lorsque la subvention flnanc 
es biens mobiliers/ du matériel ou des études. 

sur 

rée 
eur 

ils 
lie 

ées 

n 

e 

Délibération du 

28 mai 2013 
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IV - ANNEXES 
ELEMENTS DU BILAN 

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS 
ETAT DES PROVISIONS 

ETALEMENT DES PROVISIONS 

A4 - ETAT DES PROVISIONS 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d'une provision déjà constituée; 
(2) Indiquer l'objet de la provision (exemples: provision pour litiges et contentieux au litre du procès....; provisions pour dépréciation des immobilisations et l'équipement..,) 

A5-ETALEMENT DE LA PROVISION (1) 

IV 

A3 
A4 
A5 

Nature de la provision 

Montant de 
la provision 
de l'exercice 

(D 

Date de 
constitution 

de la 
provision 

Montant des 
provisions 
constituées 
auOl/01/N 

Montant 
total des 

provisions 
constituées 

Montant 
des 

reprises 
SOLDE 

PROVISIONS BUDGETAIRES 

Provisions pour risques et charges (2) 

Provisions pour pertes de change.... 

Provisions pour garantie d'emprunts... 

Autres provisions pour risques... 

Provisions pour déprécialion (2) 

- des immobilisations 
-des stocks... 
- des comptes de tiers 
- des comptes financiers... 

TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 

0 

0 

• . ' • -

• - - • : . .•.-•£-:-~?.i?_-£.~-:i 

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 
Prov pour risques et charges (2) 

Provisions pour pertes de change.... 

Provisions pour garantie d'emprunts... 

Autres provisions pour risques contentieux 

Provisions pour dépréciation (2) 

- des immobilisations 
-des stocks... 
- des comptes de tiers 
- des comptes financiers... 

TOTAL PROVISIONS SEMI BUDGETAIRES 

0 

0 

6 000 000 

6 000 000 

6 000 000 - - T - - : -

0 

31 080 524 

31080 524 

31 080 524 

0 

37 080 524 

37 080 524 

37 080 524 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

37 080 524 

37 080 524 

37 080 524 

Nature de la 
provision 

Objet 

Montant 
total de In 

provision à 
constituer 

Durée 

Montant des 
provisions 

constituées au 
31/12/N 

Provisions 
constituées au 

cours de 
l'exercice 

Montant restant à 
provisionner 

0 

(1) 11 s'agit des provisions figurant dans le tableau prcccdcnl "état des provisions" qui fonl l'objet d'un étalement 
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Ï V - ANNEXES ÏV 
ELEMENTS DU BILAN 

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES 
Ati.l 

DEPENSES A COUVRD1 PAR DES RESSOURCES PROPRES 

Art. (1) Libellé 

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES 
PROPRES = A+B 

L6 Emprunts et dettes assimilées (A) 

1 
Dépenses et transferts i\ déduire des ressources propres (B) 

139148 

020 

Autres Communes 

Dépenses imprévues 

Propositions nouvelles 

2 200 000 

0 

2 200 000 

2 200000 

0 

Vote 

m 

1 % 200 000 

0 

2 200 000 

2 200 OOD 

0 

Op. dcl'cxcrcicc 
I 

Dépenses n couvrir par 1 2 200 000 
des ressources propres j 

Restes a réuliser eu 
dépenses de l'exercice 

précédent (3) (4) 

19 435 463 

Solde d'exécution D001 

<3}(4) 

0 

TOTAL 
17 

21635 463 

(1) Détailler les chapitres budgétaires p*r article conformé meneau plan de co/itpics. 

(2) Crédits de l'exercice votés lois de Sa séance. 

(3) Inscrire uniquement, si le compte administratif est volé ou en cas dereprisc Bnlicipée des résultats do l'exercice précédent 

(4) Indiquer le moulant correspond a ni figurait Ml li - Présentation générale du uudfict - vue d'ensemble. 
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IV-ANNEXES IV 

ELEMENTS DU BILAN 
EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES A6.2 

RESSOURCES PROPRES 

Art. (1) Libellé (I) 

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a+b 
Ressources propres externes de l'année (n) 

1 
Ressources propres Internes de l'année (u) (3) 

28031 
281531 
281534 
28188 

021 

024 

Frais d'études 
Reseaux d'adduction d'eau 
Réseaux d'clectrificalion 
Autres immo corporelles 

Virement de In section de fonctionnement (d) 
Virement de In section de fonctionnement (d) 

17 000 000j 
0 

17 OOOOOO 

158610 
9 725 282 

386 437 
129 671 

6 600 000 
0 

Vote (2) 

Ul 17 000 000 
0 

10 400 000 

158610 
9 725 282 

386 437 
129 671 

6 600 OÛO 
0 

1 Recettes 

Opérations de 
l'exercice 

ni 

17 000 000 

Restes n réaliser en 
recettes de l'exercice 

précédent (4)(5) 

9 585 426 

Solde d'cxêcutiou 
R001 (4)(S) 

129 009 281 

Affectation 
RI068 (4) 

0 

TOTAL 
IV 

15S 594 707 

Dépenses à couvrir par des ressources propres I( 

Ressources propres disponibles IV 
Solde V = IV -11(6) 

Montant 

21 635 463 

155 594 707 
133 959 244 

(1) Les comptes 15, 169, 26.27,28, 29, 39,4SI, 49 el 59 sonl a détailler conformément nu plan de comptes. 

(2) Crédits de l'exercice volés lors de la séance 

(3) Les comptes 15, 29. 39, 49 cl 59 sonl présentés uniquement si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires. 

(4) Inscrire uniquement si le compte ,id mini uni if est volé ou en cos de reprise anticipée des résultats de l'exercice précédent. 

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en 11 - Préscntalion générale du budget - vue d'ensemble. 

(6) Indiquer le signe algébrique. 
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IV-ANNEXES IV 

ENGAGEMENTS HORS BILAN 
AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 

B2.1 

B2.I - SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 

N° ou intitulé de l'AP 

AP0Û6 Rénovation des réseaux AEP 

Total 

Montant des AP 

Pour mémoire 
AP votée y 

compris 
ajustement 

458 000 000 

458 000 000 

Révision de 
l'exercice N 

0 

Total cumule 
(toutes les 

délibérations y 
compris pour N) 

458 000 Û0Û 

458 000 000 

Montant des CP 

Crédits de 
paiement 
antérieurs 

(réalisations 
cumulées au I/l/N) 

(1) 

0 

Crédits de 
paiement ouverts 

au titre de 
l'exercice N (2) 

129 000 000 

129 000 000 

Restes à financer 
de l'exercice N-M 

129 000 000 

129 000 000 

Restes à financer 
(exercices au-delà 

de N+l) 

458 000 000 

458 000 000 

(1) il s'agit des réalisations Effectives correspondant aire mandais émis. 

(2) 11 s'agit du montant prévu initialement par l'écht-arider corrigé des révisions. 
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IV-ANNEXE IV 
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS 

LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER C2 

C2 - LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINAJNCLER (articles L. 2313-1 et L. 2313-
1-1 du CGCT) 

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1). Toute personne a le droit de demander communication 
sur place et de prendre copie totale ou partielle <t ses frais. 

La nature de l'engagement (2) 

Délégation de service oublie (3) 

Affermage du service de public de l'eau 
potable (contrat du 01/10/2013) 

Détention d'une part du capital 

Gnrantie ou cautionnement d'un 
emprunt 

Subventions supérieures à 75 000 6 ou 
représentant plus de 50 % du produit 

fleurant au comnte de résultat de 
l'oteanisme 

Autres. 

Nom de l'organisme 

Polynésienne des eaux 

Raison sociale de 
l'organisme 

Polynésienne des eaux 

Nature juridique de 
l'organisme 

Société par Actions 
Simplifiées ou S.A.S 

Montant de l'engagement 

90 000 000 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l'établissement pour les EPCI, syndicat etc... et autres lieux publics désignés par la coiiunune ou l'établissement ; 

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l'exécutif) ; 

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affennage, régie intéressés . . . ) . 
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IV-ANNEXE IV 

ARRETE ET SIGNATURES 1)2 

Budget Primitif de l'Exercice 2017 (Budget Annexe de l'Eau) - Commune de Pirae 

D2 - ARRETE - SIGNATURES 

Nombre de membres en exercice .3 J 

Nombre de membres présents . A o 
Nombre de suffrages exprimés 3*1 

VOTES 

Pour 3 ^ 
Contre CQ 
Abstentions P P 

Date de convocation : < J f / O l A ^ A / f t " 

Présenté par le Maire, 

A Pirae, le 30/03/2017 

Le 30/03/2017 

Délibéré par le Conseil municipal (2), réuni en session ordinaire. 

A Pirae, le 30/03/2017 

Subdivision Administrative des Iles du Vent 
A R R I V É E L E 

- 3 AVR. 2017 

1 N ° / IDV 

Les membres de l'assemblée délibérante (2) 

Prénom et Nom Fonction PRESENCE/ABSENCE 

M. Edouard FRITCH Maire 

Mme Yvette LICHTLE Premier Adjoint 

M. Abel TEMARII Deuxième Adjoint 

Mme Marie-Madeleine MAO Troisième Adjoint 
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IV-ANNEXE IV 

ARRETE ET SIGNATURES 1)2 

Budget Primitif de l'Exercice 2017 (Budget Annexe de l'Eau) - Commune de Pirae 

D2 - ARRETE - SIGNATURES 

M. Félix ATEM Quatrième Adjoint 

Mme Lorraine HUNTER Cinquième Adjoint 

ÛV 

M. Heimana TAURAA Sixième Adjoint 

Mme Eliane LECHENE Septième Adjoint 

M. Yvonnick RAFFIN Huitième Adjoint 

10 Mme Yvannah POMARE-TIXIER Neuvième Adjoint 
w£ os*-

11 M. Jean CHICOU Conseiller Municipal 

12 Mme Miriama MACE Conseillère Municipale 

13 M. Jean-Claude PAQUIER Conseiller Municipal 

14 Mme Doris RAUFEA Conseillère Municipale 
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IV-ANNEXE rv 
ARRETE ET SIGNATURES D2 

Budget Primitif de l'Exercice 2017 (Budget Annexe de l'Eau) - Commune de Pirae 

D2 - ARRETE - SIGNATURES 

15 M. Léon MAKE Conseiller Municipal 

/ 

16 Mme Maire SVARC Conseillère Municipale 

17 M. Christophe TAURAATUA Conseiller Municipal 

18 M. Samuel MOO SUNG Conseiller Municipal 

19 M. Tere MAONO Conseiller Municipal 

20 M. Christophe TEAO Conseiller Municipal 

21 Mme Riveta URAHUTIA Conseillère Municipale 
Procuration à 

Thilda HAREHOE 

anJ J» 

22 M. Milton PARAUE Conseiller Municipal 

23 Mme Taiana THUNOT-TEPU Conseillère Municipale 

& > * * * • 

24 Mme Turere FOLIAKI Conseillère Municipale 

48-3 





I V - ANNEXE 
ARRETE ET SIGNATURES 

IV 

m 
Budget Primitif de l'Exercice 2017 (Budget Annexe de l'Eau) - Commune de Pirac 

D2 - ARRETE - SIGNATURES 

25 Mme Rosana TEHOIRI Conseillère Municipale 

26 M. Kapo MOU KAM TSE Conseiller Municipal 

27 Mme Keehi WONG Conseillère Municipale 

28 Mme Raiarii TETOOFA Conseillère Municipale 

29 M. Irvine PARO Conseiller Municipal 

•r 

30 Mme Béatrice VERNAUDON Conseillère Municipale 
/Procu ratio r a 

Héiana BAMBRIDGE 

31 Mme Maiana BAMBRIDGE Conseillère Municipale 

32 M. Théodore TETUAETARA Conseiller Municipal 

y 
- -

33 Mme Thilda HAREHOE Conseillère Municipale 

\â nM 
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IV -ANNEXE IV 
ARRETE ET SIGNATURES 1)2 

Budget Primitif de l'Exercice 2017 (Budget Annexe de l'Eau) - Commune de Pirae 

D2 - ARRETE - SIGNATURES 

Certifié exécutoire par le Maire (1), compte tenu de la transmission à la Subdivision administrative des îles du vent, le . .U-3 - -AVRv • 2.017 
et de la publication le /....0..g.. ^VR, 2017 

( I ) Indiquer le maire ou le président de l'organisme ; 

(2) Indiquer le conseil municipal ou l'assemblée délibérante. 

Fait à PIRAE, le 0 /-5 ^AVR. 2017 
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